La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, le 1er jour de décembre 2008 à 20 heures, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h15

1- 
Items statuaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2-
Adoption du procès verbal



Décision

· Séance régulière du 3 novembre 2008

· Séance extraordinaire du 22 novembre 2008

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5- Dépôt de la situation financière en date du 

30 novembre 2008 




Information

2- Administration

2.1-
Convention collective




Décision

2.2- Dossier Yvon Gagné et Daniel Leclerc 

– mandat à Monty Coulombe



Décision

2.3-
Traitement des élus – avis de motion


Décision

2.4-
Rémunération des cadres



Décision

2.5-
Rémunération des pompiers



Décision

2.6-
Éco centre à Disraéli




Information

2.7- Règlement sur les carrières et sablières

- avis de motion




Décision

2.8-
Demande de Alain Boisvert – lunettes

Décision

2.9-
Demande de Marie-Ange Bélanger


Information

2.10-
Lettre de la députée Johanne Gonthier

Information

1-  Sécurité publique

3.1-
Vérification mécanique des camions incendie
Décision

2-  Voirie

4.1-
Achat d’un camion Ford 550



Décision

4.2-
Amélioration du réseau routier


Décision

4.3-
Côte, chemin Maskinongé – entretien d’hiver
Décision

4.4-
Suivi ‘’rue Renard




Décision

4.5-
Adoption du règlement ‘’chemin de tolérance’’
Décision

3-  Urbanisme

5.1-
Éolienne – projet MRC



Décision

5.2- Modification schéma d’aménagement 

révisé ‘’Courcelles’’




Information

5.3-
Modification ‘’Règlement d’urbanisme ‘’Weedon’’
Information

5.4-
Règlement de lotissement – avis de motion

Décision

5.5-
Règlement de construction – avis de motion

Décision.

6-
Loisir et culture

6.1-
Plaisir d’hiver





Information

7-
Affaires diverses

8-        Liste de la correspondance

9 -     Certificat de disponibilité

10-     Période de questions

11-     Levée de la session régulière

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tout en y laissant les affaires diverses ouvertes.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal

· Séance régulière du 3 novembre 2008

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la séance régulière du 3 novembre 2008 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

· Session extraordinaire du 22 novembre 2008

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la séance extraordinaire du 22 novembre 2008 tel que présenté par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de novembre 2008.

1.4- Adoption des comptes à payer





1
INFOTECH
232.11 $

4
MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
3.40 $

6
MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
173.19 $

9
BILO-FORGE INC.
1 052.49 $

10
EXCAVATION GAGNON & FRERES INC.
1 591.02 $

15


GESCONEL INC.
78.38 $

17
M.R.C. DU GRANIT
5 013.83 $

19
BIOLAB-DIVISION THETFORD
207.08 $

21
J.N. DENIS INC.
2 700.16 $

29
VILLE DE DISRAELI
55.31 $

34
MEGABURO
46.26 $

37
ROULEAU & FRERES SPORTS INC.
17.53 $

52
FONDS DE L'INFORMATION FONCIÈRE
30.00 $

55
FRAIS DE DÉPLACEMENT
222.29 $

61
CMP MAYER INC.
6 492.00 $

79
FRAIS DE DÉPLACEMENT
27.93 $

84
FRAIS DE DÉPLACEMENT
24.21 $

87
RECEVEUR GENERAL DU CANADA
3 143.08 $

88
MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
6 173.12 $

120
CARRA
345.49 $

180
SERVICE DE RESSORTS ROBERT INC.
46.52 $

258
JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
162.03 $

285
FRAIS DE DÉPLACEMENT
56.19 $

308
MONTY, COULOMBE, AVOCATS
1 805.16 $

321
FEDERATION QUEB. DES MUNICIPALITES
55.17 $

384
HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
307.65 $

404
ROGERS SANS-FIL
45.05 $

412
LA FABRIQUE ST-GABRIEL DE STRATFORD
30.00 $

479
PETROLES FRONTENAC INC
4 857.60 $

530
SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
328.28 $

542
MUNICIPALITE DE WEEDON
166.75 $

570
FRAIS DE DÉPLACEMENT
52.00 $

572
FONDACTION
1 324.02 $

576
MECANO PRO-DIESEL INC.
45.09 $

584
BATIRENTE
662.01 $

646
SIGNO TECH
144.76 $

654
NAPA DISRAELI (0609)
123.48 $

657
DOMAINE DE LA SOBRIETE INC
150.00 $

663
SANI-THETFORD (2000)
2 539.69 $

680
CELINE GAGNÉ
1 240.00 $

697
TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
3 825.07 $

757
ISOTECH INSTRUMENTATION  INC
446.93 $

762
TRACTION MÉGANTIC
208.98 $

769
ALARMES MULTI-SÉCURITÉ MBTM INC
903.00 $

798
THERESE LACHANCE
10.00 $

840
SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES
162.48 $

849
GROUPE ULTIMA INC
36.00 $

885
PRODUITS CHIMIQUES CCC LTÉE
2 159.12 $

888
GROUPE ARTEX
124.16 $

894
SSQ-VIE
1 449.83 $

931
DENEIGEMENT T.-M.
3 697.79 $

936
FRAIS DE DÉPLACEMENT
76.80 $

951
FRAIS DE DÉPLACEMENT
34.40 $

964
WEEDON AUTOMOBILE (1977) INC.
22.52 $

981
C.S. RÉGION-DE-SHERBROOKE
1 271.00 $

998
IMPRIMERIE GINGRAS
499.93 $

1035
MACKIE PORTES DE GARAGE
8 578.50 $

1052
LE PRO DU CB inc.
1 857.52 $

1066
ALSCO CORP.
145.60 $

1067
STELEM
581.31 $

1068
TECHNO FEU INC.
3 386.25 $

1069
FORFAIT AGRICOLE JÉRÉMI MOULIN
1 399.65 $


TOTAL
72 647.17 $

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de novembre 2008, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 30 novembre 2008

Dépôt de la situation financière en date du 30 novembre 2008 par la directrice générale/secrétaire-trésorière.

2-
Administration

2.1-
Convention collective

Considérant que la négociation est terminée;

Considérant que le conseil municipal souhaite ardemment la signature de ladite convention collective;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise le maire, Guy Cloutier, Lise St-Pierre et Armand Bolduc à procéder à la signature de la convention collective telle que négocié sauf et excepté le 3e paragraphe et le 6e paragraphe de l’article 6-1.03 dont le texte est le suivant :

3e paragraphe

La ou le salarié-e affecté à la tournée d’inspection du matin exigée par le ministère des Transports du Québec, reçoit une rémunération additionnelle de un dollar (1$) l’heure pour les heures effectuées entre 3 h et 7 h. Il est entendu qu’un (1) seul salarié-e bénéficie de cette rémunération additionnelle du lundi au dimanche. Pour la période du 22 novembre au 7 avril, l’employeur tente de répartir équitablement entre les opérateurs journaliers permanents ayant la charge de la tournée d’inspection du matin.

6e paragraphe

‘’Malgré le présent article, l’horaire d’hiver peut être appliqué à la journée du 22 octobre au 22 novembre et du 7 avril au 22 avril après évaluation, jour par jour, par le directeur des travaux publics. Les samedis et dimanches pendant cette période sont effectués par les salarié-es occasionnels et les salarié-es permanents à temps complet selon l’ordre d’ancienneté commençant par celui ayant le moins d’ancienneté’’.

Et que cette autorisation à signer ladite convention est donnée pour être signée au plus tard le dix-septième (17e) jour de décembre 2008.

Le conseiller Émile Chartier demande le vote






Adoptée majoritairement

Le conseiller Émile Chartier mentionne : ‘’qu’il est contre l’embauche de l’inspecteur en bâtiment & environnement à l’année.

2.2-
Dossier Yvon Gagné et Daniel Leclerc – mandat à Monty Coulombe

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a reçu une ‘’Requête du défendeur et demandeur reconventionnel en mandamus’’ de Me Brigitte Carrier de la part de son client Yvon Gagné;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford  mandate Monty Coulombe, Me Roland Veilleux, pour représenter la municipalité à la cour dans le dossier ‘’Yvon Gagné et Daniel Leclerc et Maryse Leclerc.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.3-
Traitement des élus – avis de motion

PROJET : Règlement no 1025

Projet :Règlement sur le traitement des élus(es) municipaux’

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford peut adopter un règlement pour régir le traitement des élus(es) municipaux ainsi que leur allocation de dépenses, (Loi sur le traitement des élus(es) municipaux, article 2);

ATTENDU QUE la conseillère Lise St-Pierre a donné un avis de motion ayant comme objet un projet de règlement pour régir le traitement des élus(es) municipaux ainsi que leur allocation de dépenses (Loi sur le traitement des élus(es) municipaux, article 2) à la séance régulière tenue le1er jour de décembre 2008.

Article 1

À compter du premier jour de janvier 2009, la rémunération des élus(es) municipaux de la Municipalité du Canton de Stratford sera la suivante :

Rémunération de base

Maire

Ancienne
5 614.80$
Nouvelle : 
6 000$/année

Conseillers(ères)
Ancienne
1 871.64$
Nouvelle :
2 000$/année

Rémunération additionnelle

Maire-suppléant :
 300$/année

ATTENDU QUE le règlement prévoit aussi la possibilité que soit versé au maire une allocation de transition selon ce qui suit :

Pour un maire qui cesse d’occuper son poste, après l’avoir occupé au moins 24 mois consécutifs, une allocation de transition lui sera versée. Cette allocation sera calculée à partir de sa rémunération telle que fixée à l’article 1, à la fin de son mandat. Elle représentera deux (2) mois de sa rémunération par année de service, jusqu’à un maximum de quatre (4) année de service.

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer le règlement # 1006;

ATTENDU QU’UN projet de règlement comportant les mentions prévues à la Loi sur le traitement des élus municipaux ( L’R.Q.c. T-00.0001) a été présenté lors de la séance régulière du conseil du 1er décembre 2008 par la conseillère Lise St-Pierre, qui, en même temps, a donné l’avis de motion relatif au présent règlement;

À ces causes,




Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil décrète ce qui suit :

Article 1
Titre

Le présent règlement porte le titre de ‘’Règlement sur le traitement des élus municipaux’’ et il a le numéro 1025.

Article 2
Rémunération de base

La Municipalité verse à chaque élu municipal, à titre de rémunération annuelle de base, selon le poste que la personne occupe, l’une ou l’autre des sommes suivantes :

· Maire :

6 000$/année

· Conseiller(ère)
2 000$/année

Si au cours d’un exercice financier donné, une personne n’a été maire que durant une partie seulement de l’année en cause, la rémunération à laquelle cet élu a droit pour cette année est proportionnelle au nombre de jours durant lesquels il a été maire (toute partie de jour comptant pour un jour complet) par rapport au nombre de jours que comporte cette année.

Article 3
Rémunération additionnelle au maire suppléant

La Municipalité verse au conseiller qui occupe la fonction de maire suppléant une rémunération annuelle de trois cent dollars (300$).

Si au cours d’un exercice financier donné, une personne n’a été maire suppléant que durant une partie seulement de l’année en cause, la rémunération à laquelle cet élu a droit pour cette année est proportionnelle au nombre de jours durant lesquels il a été maire suppléant (toute partie de jour comptant pour un jour complet) par rapport au nombre de jours que comporte cette année.

Article 4
Allocation de dépenses

La Municipalité verse à chaque élu municipal une allocation de dépenses d’un montant égal à cinquante pour cent (50%) du montant des rémunérations auxquelles un élu a droit.

Article 5
Allocation de transition

La Municipalité verse une allocation de transition à toute personne qui cesse d’occuper le poste de maire après l’avoir occupé pendant au moins les vingt-quatre (24) mois qui précède la fin de son mandat.

Le montant de l’allocation est égal au produit obtenu lorsqu’on multiplie par le nombre d’années complètes pendant lesquelles la personne a occupé le poste de maire, le montant de sa rémunération bimestrielle à la date de son mandat; le montant de l’allocation est accrue de la fraction de la rémunération bimestrielle qui est proportionnelle à la fraction d’année pendant laquelle la personne a occupé son poste de maire. Le montant de l’allocation ne peut excéder quatre (4) fois celui de la rémunération bimestrielle de la personne à la date de la fin de son mandat.

La rémunération comprend, aux fins de l’établissement du montant de l’allocation de transition, la rémunération que verse à son maire un organise mandataire de la Municipalité ou un organisme supra municipal.

Article 6
Règlement # 1006

Le Règlement # 1006 est remplacé par le présent règlement.

Article 7
Effet

Les articles 2 à 6 ont effets à compter du 1er janvier 2009

Article 8
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.







Adopté ????

2.4-
Rémunération des cadres

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une augmentation de salaire de 3% pour ses cadres dont la directrice générale et le directeur des travaux publics, et ce, à compter du 1er janvier 2009.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Rémunération des pompiers

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une augmentation de salaires de 3% au chef pompier ainsi aux pompiers volontaires, et ce, à compter du 1er janvier 2009.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6- Éco centre à Disraéli

ATTENDU QUE la Ville de Disraeli proposait, lors d’une rencontre d’information tenue le 10 novembre 2008, à toutes les 

municipalités participantes à l’exploitation du lieu régional d’enfouissement sanitaire (LES) de collaborer avec elle à l’implantation et à l’exploitation d’un éco-centre sur site d’enfouissement sanitaire régional;

ATTENDU QUE la Ville a fait parvenir aux municipalités participantes au LES, les prévisions budgétaires pour l’année 2009 qui comprennent les dépenses d’opération, de post-fermeture, du service de la dette pour le LES, de même que les dépenses relatives à l’implantation et à l’exploitation d’un éco-centre, et qu’elle demande aux municipalités de se positionner d’ici le 5 décembre 2008 quant à leur adhésion, oui ou non, à l’implantation et à l’exploitation d’un éco-centre à Disraeli, sur le terrain du site d’enfouissement;

ATTENDU QUE les membres du conseil de notre municipalité, après discussions, considèrent prématuré de prendre une décision dans ce dossier pour les raisons suivantes :

· L’entente actuelle est relative à l’exploitation d’un lieu d’enfouissement sanitaire (LES) seulement.  Une nouvelle entente, précisant toutes les modalités de fonctionnement et de partage des coûts, devra donc être négociée et conclue avec les municipalités qui accepteront de participer au projet d’éco-centre; ce qui n’est pas chose faite;

· Comme le nombre de municipalités intéressées à participer à ce projet est inconnu à ce jour, il est impossible, d’ici l’adoption des budgets municipaux pour l’année 2009, d’estimer les coûts pour chacun; donc de prendre une décision éclairée;

ATTENDU QUE le conseil municipal juge que, pour un projet de cette importance, il serait préférable de reporter cette décision en 2009, afin que tous soient en mesure de l’étudier en profondeur et d’en établir toutes les modalités, plutôt que de prendre une décision à la hâte;

ATTENDU QUE les municipalités doivent adopter leurs prévisions budgétaires 2009 dans les prochaines semaines;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la municipalité du Canton de Stratford informe la Ville de Disraeli qu’elle n’est pas en mesure, d’ici la fin de l’année 2008, de prendre une décision éclairée dans le dossier de l’implantation et de l’exploitation d’un éco-centre sur le terrain du site d’enfouissement sanitaire et demande à la Ville de reporter cette décision à plus tard, en 2009, afin que tous soient en mesure de l’étudier en profondeur et d’en établir toutes les modalités.

Il est de plus résolu de demander à la Ville de Disraeli de présenter des prévisions budgétaires 2009 distinctes, comportant seulement les frais (fixes et variables) reliés au lieu d’enfouissement sanitaire (LES), et qui ne tiennent aucunement compte du projet d’éco-centre, afin d’être en mesure de connaître les quotes-parts pour le LES à prévoir à notre budget 2009.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Règlement sur les carrières et sablières – avis de motion

AVIS de MOTION

Le conseiller Armand Bolduc donne un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité adoptera un règlement relatif au fonds local à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques.

2.8-
Demande de Alain Boisvert

Demande de monsieur Alain Boisvert pour un remboursement de la différence du remboursement de la CSST de ces lunettes lors d’une intervention incendie. Pour un montant de 163$.

Information à la CSST :
-La CSST a un maximum de remboursement pour la monture.

-L’employé doit assumé une franchise également.

Le conseil n’acquiesce pas à la demande de monsieur Boisvert.

2.9-
Demande de Marie-Ange Bélanger

Demande de Marie-Ange Bélanger à savoir s’il y a possibilité d’avoir un local de disponible au Centre communautaire au rez-chaussé pour des rencontres amicales.

Le conseil prend dépôt de cette demande.

2.10-
Lettre de la députée, Johanne Gonthier

Transmission d’un premier versement du transfert de la taxe sur l’essence et contribution du Québec au montant de 159 986$. 

Un deuxième versement devrait être reçu en décembre 2008 au montant de 31 997$.

Ces sommes devront être utilisés pour la mise aux norme de l’eau potable.

3-
Sécurité publique

3.1-
Vérification mécanique des camions incendie

Considérant que la vérification mécanique des véhicules incendie doit être effectuée;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande au CEGER d’effectuer la vérification mécanique à St-Gérard par monsieur Jean-Marie Roy.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4-
Voirie

4.1-
Achat d’un camion Ford 550

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford a demandé des soumissions sur invitation pour l’achat d’un camion Ford 550 (2009);

Considérant que les trois (3) soumissionnaires ont répondu à l’invitation;

Considérant que les trois (3) soumissions sont conformes au devis;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne la soumission la plus basse soit celle de ‘’Fecteau Ford inc. pour l’acquisition d’un camion Ford 550, 6roues 4 x 4  2009 au montant de 40 999.50$ + taxes tel que demandé au devis, montant qui sera pris à même le fond général 2008 tel que prévu au budget de l’immobilisation.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.2-
Amélioration du réseau routier

Chemin Aylmer, des Baies, des Baies Ouest et Elgin

Considérant qu’une subvention pour des travaux d’amélioration du réseau ont été demandés au ministère des Transport du Québec;

Considérant qu’une confirmation de 10 000$ serait accordée pour l’amélioration du réseau routier des chemins Aylmer, des Baies, des Baies Ouest et Elgin;

Considérant que les travaux ont été exécutés pour un montant de 136 564.28$;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil municipal approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le chemin Aylmer, chemin des Baies, chemin des Baies Ouest et le rang Elgin pour un montant subventionné de 10 000$ et joint à la présente copie des pièces justificatives conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec.

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les chemins ci-haut dessus mentionnés dont la gestion incombe à la municipalité.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Rang des Érables et rang des Granites

Considérant qu’une subvention pour des travaux d’amélioration du réseau ont été demandés au ministère des Transport du Québec, dossier no 12150-30110(05)-2007-09-05-5;

Considérant qu’une confirmation de 6 000$ serait accordée pour l’amélioration du réseau routier du rang des Érables et du rang des Granites;

Considérant que les travaux ont été exécutés pour un montant de 12 997.20$;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil municipal approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur le rang des Érables et des Granites pour un montant subventionné de 6 000$ et joint à la présente copie des pièces justificatives conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec.

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les chemins ci-haut dessus mentionnés dont la gestion incombe à la municipalité.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.3-
Côte Maskinongé – entretien d’hiver

· Lettre d’une résidente ‘ Maryse Lessard

· Lettre de l’association des résidents du lac Maskinongé de Stratford

· Lettre des résidents saisonniers :
-Louise Nadeau

-Bruno Barolet

-René Brodeur

Lettres concernant le non entretien d’hiver de la côte Maskinongé sur le chemin Maskinongé.

Le conseil serait prêt à entretenir la côte Maskinongé à deux conditions essentielles :

· Enlèvement du poteau dans la côte

· Interdiction aux véhicules de stationner au bas de la côte

Si ces conditions peuvent être respectées,

La conseillère Denyse Gauthier donne un avis de motion que lors d’une prochaine séance du conseil, la municipalité modifiera son règlement no 1023 décrétant l’ouverture et l’entretien des chemins l’hiver, conditionnellement au respect des deux(2) conditions :

· Enlever le poteau  dans la côte

· Interdiction de stationner des véhicules au bas de la côte.

4.4-
Suivi ‘’rue Renard’’

Le conseil a pris connaissance de la demande des propriétaires de la rue Renard à l’effet de prendre ledit chemin en tolérance.

Après discussion, le conseil municipal ne peut acquiescer à ladite demande de prendre la rue Renard en tolérance, du moins pour cette année. À revoir l’an prochain.

4.5-
Adoption du règlement ‘’chemin de tolérance’’

Règlement no 1024

Règlement décrétant chemin de tolérance le ‘chemin Claret’ , le chemin Thompson et le chemin Couture, pour un entretien d’hiver seulement.

Considérant les pouvoirs accordée à ce conseil par la ‘Loi sur les compétences municipales’ , article 70;

Considérant que les chemins Claret, Thompson et Couture desservent plusieurs propriétaires et que cesdits chemins ne sont pas la propriété de la Municipalité du Canton de Stratford ;

Considérant que lesdits propriétaires sont actuellement privés de plusieurs services municipaux ;

Considérant que ces propriétaires sont des contribuables au même titre que tous les autres et que, notamment, ils paient pour des services dont ils sont privés ;

Considérant que tous les propriétaires intéressés dans cesdits chemins ont fait une requête au conseil municipal que ces chemins soient entretenus par la Municipalité du Canton de Stratford ;

Considérant qu’il y a lieu de déclarer cesdits chemins ‘chemins de tolérance’ ce qu’ils sont dans les faits ;

Considérant que les propriétaires de l’assiette du chemin sont en accord pour que cesdits chemins soient des chemins de tolérance ;

Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été régulièrement  donné à la session régulière du conseil le troisième (3e) jour de novembre 2008 ;

En conséquence ;

Sur proposition dûment faite, il est résolu

Que la Municipalité du Canton de Stratford ordonne et statue par le présent règlement portant le numéro 1024 ainsi ce qu’il suit, à savoir :

Article 1

Les chemins suivant sont reconnus par le conseil municipal comme des chemins de tolérance pour entretien d’hiver seulement, et ce à partir du 1er janvier 2009.

‘Le chemin Claret à partir du rang Elgin sur le lot 14-P et 15 A  et 16 du rang 5 Sud-Ouest sur une longueur de 500 mètres. 

Le chemin Thompson à partir du chemin du Soleil-couchant sur toute sa longueur soit une longueur de 231 mètres ;

Le chemin Couture à partir du chemin de Stratford sur une longueur de 50 mètres;

Article 2

Tous les travaux qui devront être exécutés sur cesdits chemins ci-haut décrit relativement à l’entretien d’hiver seront exécutés par un sous-contractant et payés à même les fonds généraux de la municipalité.

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le Règlement numéro 1024 décrétant l’entretien d’hiver de cesdits chemins  en chemins de tolérance : ‘chemin Claret’  partie du lot 14-P et 15 A et 16du rang 5 Sud-Ouest et ce sur une longueur de 500 mètres,’’ chemin Thompson’’ sur toute sa longueur soit 231 mètres et le’’ chemin Couture’’ sur une longueur de 50 mètres, et ce, à compter du 1er janvier 2009.

Que l’entretien de cesdits chemins Thompson et Couture soient donné en sous-traitance et à l’essai pour l’hiver 2008-2009.

Article 3

Le présent règlement annule et abroge tout règlement relatif à tout autre règlement antérieur concernant cesdits chemins.

Article 4

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication, conformément à la loi.

Sur proposition dûment faite, il est résolu ;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement numéro 1024, ‘’Règlement décrétant chemin de tolérance le chemin Claret, le chemin Thompson et le chemin Couture’’ pour un entretien d’hiver seulement.







Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire



Directrice générale/secrétaire-trésorière
Résolution abrogée

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge la résolution numéro 2008-11-205.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Contrat de déneigement – chemin Thompson

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde le contrat de déneigement du chemin Thompson à Jérémie Moulin au montant de mille dollars (1 000$).





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5-
Urbanisme

5.1-
Éolienne – projet MRC

La MRC du Granit demande à la municipalité son intérêt à voir l’installation d’un parc de douze éoliennes sur son territoire ou partie de territoire

Le conseil n’est pas prêt pour l’instant.

5.2-
Modification schéma d’aménagement révisé ‘’Courcelles’’

Information….modification : agrandissement du périmètre d’urbanisation.

5.3-
Modification ‘’Règlement d’urbanisme –Weedon’’

Information….modification au règlement de zonage.

5.4-
Règlement de lotissement – avis de motion

AVIS de MOTION

Le conseiller Armand Bolduc, donne avis de motion qu’il sera présenté lors d’une prochaine séance du conseil, un règlement de lotissement # 1026 afin de remplacer le règlement de lotissement no 879 visant l’ensemble du territoire.

5.5-
Règlement de construction – avis de motion

AVIS de MOTION

Le conseiller Normand Nadeau, donne avis qu’il sera présenté lors d’une prochaine séance, un règlement de construction no 1027 afin de remplacer le règlement de construction no 880 visant l’ensemble du territoire.

5.6-
Permis et certificat - réparation

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande à la MRC du Granit de modifier le règlement sur les permis et certificats à l’article 4.4.1 au paragraphe ‘’Le certificat d’autorisation n’est toutefois pas requis dans les cas suivants :

Ajouter :
- pour tout travaux de remplacement (ex : fenêtre, porte)




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

6-
Loisir et culture

6.1-
Plaisir d’hiver

Information…..La municipalité s’inscrit  dans le cadre de la journée ‘’Plaisirs d’hiver 2009’’

7-
Affaires diverses :

Domaine Aylmer

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge la résolution # 2008-05-081.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

8-
Correspondances

Décisionnel

· Association touristique du lac Aylmer : hausse de la demande de subvention

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une subvention de 1 000$ à l’association touristique du lac Aylmer.

La conseillère Denyse Gauthier demande le vote







Adoptée majoritairement

· Journée internationale des femmes – 8 mars 2009 : demande d’aide financière (Non)

· Table de concertation’’0-5 ans’, ‘’Réalité jeunesse’’ : contribution de 10$

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde une contribution de 10.00$ pour l’achat d’un livre pour les 9-12 ans qui sera distribué avec le panier de Noël à un enfant de la municipalité.

Le conseiller Jocelyn Côté demande le vote.






Adoptée majoritairement

· Radio IT fm : vœux de Noël (Non)

· Les jeux du Québec : campagne annuelle de financement (Non)

· Demande de location du Domaine Aylmer : Alain  Lizotte

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de louer le Domaine Aylmer le 25 décembre 2008 au montant de 500$ , ils devront également fournir une preuve d’assurance et un contrat de location sera signé entre les parties.





Adoptée à l’unanimité des conseillers (ères)

· Demande de location du presbytère : Gilles Daigle (Oui)

· Québec en forme : rencontre le 20 janvier à Lac-Mégantic, confirmer la présence

· COGESAF : demande d’appui à un projet de caractérisation des eaux souterraines des bassins versants de la rivières St-François et de la rivière Nicolet

CONSIDÉRANT que l’engagement no 5 de la Politique nationale de l’eau vise à entreprendre l’inventaire des grands aquifères du Québec ;

CONSIDÉRANT que 80% du montant total du projet de caractérisation des eaux souterraines proviendrait d’un financement gouvernemental (ou un maximum de 240$ du km2) ;

CONSIDÉRANT que le territoire d’étude proposé a une superficie d’environ 14 000 km² et couvre entièrement les bassins versants des rivières Saint-François et Nicolet, soit deux bassins versants prioritaires identifiés par le gouvernement du Québec ;

CONSIDÉRANT que près de 487 000 personnes habitent ce territoire, que près de 30 % de cette population est desservie en eau potable par un puits privé et qu’un autre 20 % de cette population est alimentée en eau potable via un réseau d’aqueduc qui sollicite les nappes d’eau souterraine ;

CONSIDÉRANT que la qualité des eaux souterraines est généralement de meilleure qualité que les eaux de surface, réduisant ainsi les coûts de traitement et les produits chimiques utilisés ;

CONSIDÉRANT que la protection des eaux souterraines passe par une caractérisation des aquifères et une connaissance détaillée et à jour des activités susceptibles d’altérer sa qualité ;

CONSIDÉRANT que ces régions représentent des pôles économiques majeurs où plusieurs activités industrielles, agricoles et commerciales se déroulent ;

CONSIDÉRANT l’existence du Programme d’acquisition de connaissances sur les eaux souterraines du gouvernement du Québec qui vise principalement à dresser un portrait de la ressource en eaux souterraines des territoires municipalisés du 

Québec méridional dans le but ultime de la protéger et d’en assurer la pérennité ;

CONSIDÉRANT que le Programme d’acquisition de connaissances sur les eaux souterraines permet aux établissements de recherche universitaire d’accroître les connaissances sur l’approvisionnement et l’utilisation de l’eau souterraine ;

CONSIDÉRANT que l’Université de Sherbrooke est à préparer une demande d’aide financière en vertu du Programme d’acquisition de connaissances sur les eaux souterraines portant sur une étude hydrogéologique régionale ;

CONSIDÉRANT que les résultats de ces études seront disponibles pour tous les intervenants intéressés tels les municipalités, les gouvernements, le secteur scientifique, etc. ;



Sur proposition dûment faite, il est résolu;

1. D’appuyer l’Université de Sherbrooke pour la réalisation d’une étude hydrogéologique régionale d’envergure.

2. De demander au MDDEP de considérer la demande de l’Université de Sherbrooke comme étant prioritaire pour le développement de ces régions.

3. De demander au MDDEP d’accorder à l’Université de Sherbrooke les sommes nécessaires pour la réalisation de cette étude en vertu du Programme d’acquisition de connaissances sur les eaux souterraines du Québec.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Informel

· SADC : budget piste cyclable n’est plus réservé

· MTQ : avis concernant la certification des véhicules et la transmission des données

· Municipalité de Piopolis : demande à la MRC d’étudier la faisabilité de faire la cueillette de la 3e voie ‘’matières organiques’

· Municipalité de Stornoway : appui à la municipalité de Piopolis versus la 3e voie pour la collecte des matières organiques

· Ministère de l’agriculture, des pêcheries et de l’alimentation : réalisations 2007-2008 de la direction générale de l’Estrie

· Poste Canada : les représentants ont débuté l’évaluation préventive de la sécurité de la livraison du courrier aux boîtes aux lettres rurales

· Lab Chrisotyle : jours et heures pour le transport de concassé 0 ¾

· COGESAF : changer de nom et conserve le même acronyme

· C.P.T.A.Q. : rapport annuel de gestion 2007-2008

· Recyc-Québec : Fiches techniques  à l’intention des élus

· Mérite québéçois : cahier de mise en candidature

· MDDEP : brochure ‘’Le traitement des demandes d’autorisation environnementale

· Prix hommage bénévolat- québec 2009

· UMQ : Ovation municipale

· Guignolée : 30 novembre

Invitations

· Chambre de commerce de Mégantic : assemblée générale le 19 novembre

· Femmes et politique municipale de l’Estrie : conférence de presse le 25 novembre

· Réseau environnement, 1er colloque sols et eaux souterraines le 4 décembre

· Mérite Ovation municipale du 13 au 16 mai 2009

9- Période de questions

Monsieur le maire répond aux différentes questions qui lui sont adressées.

Certificat de disponibilité

Je, soussignée, Hélène Lessard, directrice générale directrice générale et secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Can ton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce premier (1er) jour de décembre 2008.

10-
Levée de la session régulière

Il est proposé la levée de la session régulière à 22h10.

Guy Cloutier




Hélène Lessard

Maire





Directrice générale

Secrétaire-trésorière

